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VOYAGEURS DU MONDE 
Société anonyme au capital de 3.691.510 euros 
Siège social : 55, rue Sainte Anne - 75002 Paris 
315 459 016 RCS PARIS 

AVIS DE CONVOCATION A L'ASSEMBLEE GENERALE MIXTE 

Avertissement 

Dans le contexte évolutif d'épidémie de Covid-19 et conformément aux dispositions prises par le gouvernement afin de 
lutter contre sa propagation, les actionnaires de Voyageurs du Monde (la « Société ») sont convoqués en Assemblée 
générale mixte le 10 Juin 2021 à 16 heures 30. Cette assemblée générale se tiendra au siège social de la Société situé 
au 55, rue Sainte Anne, 75002 Paris, à huis clos, hors la présence physique des actionnaires (autres que ceux 
composant le cas échéant le bureau) et des autres personnes ayant le droit d'y assister. 

Cette décision intervient conformément aux conditions prévues par l'ordonnance n° 2020-321 du 25 mars 2020 portant 
adaptation des règles de réunion et de délibération des assemblées et organes dirigeants des personnes morales et 
entités dépourvues de personnalité morale de droit privé en raison de l'épidémie de covid-19, prorogée et modifiée par 
l'Ordonnance n° 2020-1497 du 2 décembre 2020, par le décret n° 2020-418 du 10 avril 2020 et par le décret n° 
2020-1614 du 18 décembre 2020 tels qu'ils ont été prorogés par le décret n° 2021-255 du 9 mars 2021, ainsi que par le 
communiqué de l'Autorité des marchés financiers (AMF) du 5 janvier 2021. 

En effet, à la date de la présente publication, des mesures administratives limitant ou interdisant les déplacements ou les 
rassemblements collectifs pour des motifs sanitaires font obstacle à la présence physique à l'Assemblée Générale de 
ses membres. 

Dès lors, les actionnaires devront utiliser les moyens mis à leur disposition par la Société pour participer préalablement à 
distance, sans être présent physiquement, à cette Assemblée générale, à savoir : 
— vote par procuration, ou 
— vote par correspondance, 
selon les modalités détaillées à la fin de cet avis de réunion. 

Nous vous invitons exceptionnellement à ne pas donner pouvoir à un tiers pour vous représenter à l'assemblée qui se 
tiendra hors la présence physique des actionnaires (et des tiers mandataires éventuels). 

Les modalités d'organisation de l'assemblée générale étant susceptibles d'évoluer en fonction des impératifs sanitaires, 
législatifs et réglementaires, les actionnaires sont invités à consulter régulièrement la rubrique dédiée à l'assemblée 
générale du site Internet de la Société (www.voyageursdumonde.fr). 

Afin de permettre aux actionnaires de participer à cette assemblée dans les meilleures conditions, l'assemblée générale 
sera diffusée en audio et en direct sur le site de la Société (www.voyageursdumonde.fr) et un enregistrement audio sera  
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également disponible en différé dans le délai prévu par la réglementation. 

Mesdames et Messieurs, les actionnaires de la société Voyageurs du Monde sont convoqués à huis clos le Jeudi 10 juin 
2021 à 16 heures 30 au 55 rue Sainte Anne - 75002 Paris en Assemblée Générale Mixte (Ordinaire Annuelle et 
Extraordinaire) à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour et les projets de résolutions suivants : 

De la compétence de l'assemblée générale ordinaire : 

-Rapport de gestion du Conseil d'administration (comptes sociaux et consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2020) 
incluant le rapport sur le gouvernement d'entreprise, 
-Rapports spéciaux du Conseil d'administration sur les options de souscription ou d'achat d'actions et sur les attributions 
gratuites d'actions, 
-Rapports des Commissaires aux Comptes sur les comptes sociaux et consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 
2020, 
-Rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions visées à l'article L.225-38 du Code de commerce, 
Approbation des comptes sociaux clos le 31 décembre 2020 et des opérations de l'exercice ; approbation des charges 
non déductibles fiscalement, (première résolution) 
-Approbation des comptes consolidés clos le 31 décembre 2020, (deuxième résolution) 
-Quitus aux administrateurs et décharge aux Commissaires aux Comptes, (troisième résolution) 
-Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2020, (quatrième résolution) 
-Approbation des conventions réglementées visées à l'article L.225-38 du Code de commerce, (cinquième résolution) 
-Renouvellement du mandat de la société Grant Thornton en qualité de co-Commissaire aux comptes titulaire (sixième 
résolution), 
-Renouvellement du mandat de la société Institut de Gestion et d'Expertise Comptable - IGEC en qualité de 
co-Commissaire aux comptes suppléant (septième résolution) 
-Délégation de compétence à accorder au Conseil d'administration en vue de permettre à la Société d'opérer un 
programme de rachat de ses propres actions, en application de l'article L.22-10-62 (ancien L.225-209 – abrogé) du Code 
de Commerce, (huitième résolution) 
-Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités légales, (neuvième résolution) 

De la compétence de l'assemblée générale extraordinaire : 
-Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur un projet de réduction de capital par annulation des actions 
acquises par la Société dans le cadre d'un programme de rachat de ses propres actions, en application de l'article 
L.22-10-62 (ancien L.225-209 – abrogé) du Code de commerce, Délégation de pouvoirs à consentir au Conseil en vue 
de permettre la réduction de capital par annulation des actions acquises par la Société dans le cadre d'un programme de 
rachat de ses propres actions, en application de l'article L22-10-62 (ancien L.225-209 – abrogé) du Code de commerce, 
(dixième résolution) 
-Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités légales. (onzième résolution) 

——————— 

A. Formalités préalables à effectuer pour participer à l'assemblée 

Pour avoir le droit de participer (en votant par correspondance) ou de se faire représenter à l'Assemblée, les 
actionnaires devront justifier de cette qualité par l'enregistrement comptable de leurs actions Voyageurs du Monde à leur 
nom (ou à celui de l'intermédiaire inscrit pour leur compte s'ils n'ont pas leur domicile sur le territoire français) au 
deuxième jour ouvré précédant l'Assemblée Générale à zéro heure (heure de Paris), soit le 8 juin 2021 à zéro heure 
(heure de Paris) : 
-dans les comptes de titres nominatifs tenus pour Voyageurs du Monde S.A. par son mandataire, Société Générale – 
Service Assemblées – SGSS/SBO/CIS/ISS/GMS – CS 30812 – 44308 NANTES Cedex 3 OU 
-dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire financier (banque, établissement financier, société de 
bourse) chez lequel leurs titres sont inscrits en compte. 

A cette fin : 
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-s'agissant des actionnaire au nominatif, il est recommandé qu'ils renvoient à la Société Générale le formulaire unique 
dûment rempli et signé à l'aide de l'enveloppe de réponse T pré-payée jointe à la convocation qui leur sera adressée par 
courrier postal ; 

-s'agissant des actionnaires au porteur, ils devront demander à leur intermédiaire financier une attestation justifiant de 
leur qualité d'actionnaire à la date de leur demande et la faire parvenir à l'établissement financier centralisateur de cette 
Assemblée : Société Générale – Service Assemblées – SGSS/SBO/CIS/ISS/GMS – CS 30812 – 44308 NANTES Cedex 
3. 

B. Modes de participation à distance à cette assemblée, sur le fondement des textes en vigueur au 20 mai 2021 (cf 
encart « Avertissement » en préambule) 

1)Compte-tenu de la tenue exceptionnelle de l'assemblée générale à huis clos, chacun des actionnaires (autres que 
ceux composant le cas échéant le bureau) a la faculté de participer à cette Assemblée uniquement en exprimant son 
vote de la manière suivante : 
a)soit en votant par correspondance, 
b)soit en donnant pouvoir au Président, 
c)soit en se faisant représenter par un autre actionnaire ou par son conjoint ou par le partenaire avec lequel il a conclu 
un pacte civil de solidarité (pouvoir à un tiers autre que le Président). 

Le tout selon les formalités ci-après, étant précisé que compte tenu du formalisme contraignant exposé au point 3) 
ci-après pour donner pouvoir à un tiers (autre que le Président) et en raison de l'impossibilité pour ledit tiers mandataire 
de participer à l'assemblée en raison des mesures liées à la pandémie de Covid-19 (cf. encart « Avertissement » en 
préambule), l'actionnaire est invité à privilégier la première ou la deuxième modalité de vote visée ci-dessus. 

Aucun site ne sera aménagé aux fins de participation et de vote par visioconférence ou par moyen de 
télécommunication, ces modalités n'ayant pas été retenues pour la réunion de l'Assemblée Générale. 

2)L'actionnaire au nominatif souhaitant participer à l'Assemblée devra renvoyer le formulaire unique de vote par 
correspondance ou par procuration, qui lui sera adressé avec la convocation, à l'aide de l'enveloppe T pré-payée, 
également jointe à la convocation. 

L'actionnaire au porteur souhaitant participer à l'Assemblée devra faire une demande de formulaire de vote par 
correspondance ou par procuration, par lettre adressée à l'intermédiaire auprès duquel ses titres sont inscrits, à compter 
de la date de convocation de l'Assemblée. 

Toute demande de formulaire de vote par correspondance ou par procuration devra, pour être traitée, avoir été reçue par 
Société Générale – Service Assemblées – SGSS/SBO/CIS/ISS/GMS – CS 30812 – 44308 NANTES Cedex 3, six jours 
au moins avant la date de l'Assemblée. 

Dans tous les cas, le formulaire de vote dûment rempli devra parvenir à la Société Générale (adresse ci-dessus) : 
-au moins quatre jours calendaires avant la date de l'Assemblée, si le formulaire a été complété pour donner pouvoir à 
un tiers ; 
-au moins trois jours calendaires avant la date de l'Assemblée, dans les autres cas. 

L'attestation de participation ainsi que le formulaire de vote par correspondance ou par procuration des actionnaires au 
porteur devront être adressés par les intermédiaires à l'adresse de la Société Générale à Nantes mentionnée ci-dessus. 

3)Cas particulier des pouvoirs : comme indiqué ci-avant, l'actionnaire peut donner pouvoir : 

-au Président qui émettra dans ce cas un vote selon les recommandations du Conseil. 
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-à un autre actionnaire ou son conjoint ou son partenaire pacsé (pouvoir à un tiers autre que le Président). La 
procuration avec indication du mandataire doit être adressée par l'actionnaire mandant dans les conditions du point B. 2) 
ci-dessus au plus tard le quatrième jour précédant la date de l'Assemblée. Par ailleurs, l'assemblée générale se tenant à 
huis clos, le mandataire auquel il sera donné pouvoir, ne pourra pas participer physiquement à l'Assemblée. Ce dernier 
devra alors adresser son instruction de vote pour l'exercice de son ou ses mandats sous la forme d'une copie numérisée 
du formulaire unique, à Société Générale, par message électronique à l'adresse suivante : 
assemblees.generales@sgss.socgen.com. Le formulaire doit porter les nom, prénom et adresse du mandataire, la 
mention « En qualité de mandataire », et doit être daté et signé. Les sens de vote sont renseignés dans le cadre « Je 
vote par correspondance » du formulaire. Il joint une copie de sa carte d'identité et le cas échéant un pouvoir de 
représentation de la personne morale qu'il représente. Pour être pris en compte, le message électronique doit parvenir à 
Société Générale au plus tard le quatrième jour précédant la date de l'Assemblée. En complément, pour ses propres 
droits de votes, le mandataire adresse son instruction de vote selon les procédures habituelles. L'attention des 
actionnaires est attirée sur les difficultés pouvant résulter, dans le contexte d'une Assemblée générale tenue à huis clos, 
du recours au pouvoir donné à un tiers (hors « pouvoir en blanc »). En cas de question, les actionnaires qui 
souhaiteraient utiliser cette modalité de vote sont invités à contacter, au préalable, Voyageurs du Monde (à l'adresse mail 
suivante : cchateau@voyageursdumonde.fr) au sujet du traitement réservé à ces mandats de vote. 

Pour toute procuration donnée par un actionnaire sans indication de mandataire, le Président de l'assemblée générale 
émettra un vote selon les recommandations du conseil d'administration. 

La révocation du mandat s'effectue dans les mêmes conditions de forme que celles utilisées pour sa désignation. 

4)Conformément aux dispositions de l'article 7 du décret n° 2020-418 du 10 avril 2020 modifié et prorogé, un actionnaire 
qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un ou une attestation de participation peut choisir un autre mode de 
participation à l'assemblée sous réserve que son instruction en ce sens parvienne à la société dans des délais 
compatibles avec la réglementation applicable. Pour plus d'explications, vous êtes invités à contacter, au préalable, 
Voyageurs du Monde (à l'adresse mail suivante : cchateau@voyageursdumonde.fr). 

5)Tout actionnaire conserve la possibilité de céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si le transfert de propriété 
intervient avant le deuxième jour ouvré précédant l'Assemblée à zéro heure, heure de Paris, la société Voyageurs du 
Monde SA invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'admission 
ou l'attestation de participation. A cette fin, l'intermédiaire habilité teneur de compte notifie le transfert de propriété à la 
Société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires. Aucun transfert de propriété ni aucune 
opération réalisée après cette date, quel que soit le moyen utilisé, n'est notifié par l'intermédiaire habilité ou pris en 
considération par la Société, nonobstant toute convention contraire. 

C. Demandes d'inscription de points ou de projets de résolutions à l'ordre du jour - Questions écrites 

Les demandes d'inscription de points ou de projets de résolutions à l'ordre du jour présentées par les actionnaires 
remplissant les conditions prévues à l'article R.225-71 du Code de commerce doivent, conformément aux dispositions 
légales, être envoyées au siège social de Voyageurs du Monde S.A. – 55 rue Sainte Anne – 75002 Paris, par lettre 
recommandée avec accusé de réception vingt-cinq jours au moins avant la date de l'Assemblée. Elles doivent être 
accompagnées d'une attestation d'inscription en compte. L'examen des points ou des projets de résolutions est 
subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d'une nouvelle attestation justifiant de l'enregistrement 
comptable des titres dans les mêmes comptes au deuxième jour ouvré avant la date de l'Assemblée Générale. Les 
projets de résolution et de points à l'ordre du jour présentés, le cas échéant, par les actionnaires seront publiés sans 
délai sur le site Internet de la Société (www.voyageursdumonde.fr). 

Les demandes d'inscription de projets de résolution ou de points à l'ordre du jour présentées par le Comité social et 
économique, dans les conditions prévues par le Code du travail et en particulier ses articles L. 2312-77 et R.2312-32 
doivent parvenir au siège de la Société, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à l'attention du 
Président-directeur général, dans les dix jours de la publication du présent avis. La demande d'inscription de projets de 
résolution devra être accompagnée du texte des projets de résolution. 
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Exceptionnellement, l'Assemblée générale se tenant à huis clos dans les conditions exposées en préambule, il ne sera 
pas possible de proposer des résolutions nouvelles en séance, pendant l'Assemblée. 

Pour la même raison, aucune question ne pourra être posée pendant l'Assemblée. Conformément à l'article R. 225-84 
du Code de commerce, tout actionnaire souhaitant poser des questions écrites doit les envoyer au siège de la Société, 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à l'attention du Président-Directeur Général (M 
Jean-François RIAL), ou par voie de télécommunication électronique (à l'adresse suivante : 
cchateau@voyageursdumonde.fr), au plus tard le deuxième jour ouvré précédant la date de l'Assemblée générale. Pour 
être prises en compte, ces questions doivent impérativement être accompagnées d'une attestation d'inscription en 
compte. 

D. Consultation des documents mis à la disposition des actionnaires 

Compte tenu de l'impossibilité ou de la très grande difficulté pour les actionnaires de se rendre au siège de l'émetteur 
pour consulter les documents prévus à l'article R.225-83 du Code de commerce, les actionnaires pourront se faire 
envoyer ces documents ou se les procurer sur le site www.voyageursdumonde.fr, page d'accueil sous la rubrique : 
Relations investisseurs / Investisseur / Assemblée générale/ Assemblée générale du 10 juin 2021. Les documents 
prévus à l'article R.225-81 du Code de commerce sont à solliciter auprès de la Société Générale – Service Assemblées, 
étant précisé que les actionnaires propriétaires de titres au porteur pourront également se les procurer le cas échéant 
auprès de leur intermédiaire financier. 

E. Composition du bureau 

Le bureau sera composé conformément aux dispositions du décret n°2020-418 du 10 avril 2020 modifiées par le décret 
n°2020-1614 du 18 décembre 2020 et aux précisions de la FAQ du Ministère de l'économie et des finances « Tenir son 
AG et Respecter les délais comptables dans le contexte de la crise du Covid-19 », et l'identité de ses membres sera 
communiquée dès que possible sur le site Internet de la Société : www.voyageursdumonde.fr, en bas de la page 
d'accueil sous la rubrique : Relations investisseurs / Investisseur/ Communiqués. 


